Suceessicus d'indigencs du Ruande-Urundi

SHVertEs au ltomgo Jelye et d'indienes du Congo Belpe
ouvertes au Ruanda-Urundi.

La procedure décrite o 1'erticl. 58 et
aux couuwensvalres qui precedent s'applicus aux indi-
génes du Jougo Jelge et du Ruande-Urundi.

routefois, la séparation du patriacine de
ces deux territoires postule 1'intervention du couwpte
d'ordre prévu, a cet erfet, a chacuu des wudgets
lors,u'il s'agit d'un indi_éune du ducindea--Urundi décédé
au LoNgo sSelge ou vice-vars..

Dens ce wut, la procédurs ci-dessous est
d'applicaition

1¢/ 1'actif de la suciession est Pris en rscette an
profit dw co.w,te d'ordre ad hoc du budget en cause
(VVT~02 au Cun_o Zelue et 0V3-02 au Puanda~Urundi)

2°/ la quittance mod.C.45 P est envoyee par lo cowptasle
a l'ordonnateur-trésorier dorni il depeids a 1L®ap-—
pul d'une lettre de trinswission indiguant
l'identité exacte (mous des parents si possible)
et l'origine (district - territoire, cihefferie,
village ou subdivisions corregpondantes) du defunt.
Une copiz de e3tt. lectre de transwissivn est adres—
see directe.ent a 1'adaini streteur du territoire
d'origine du défunt cinsi avise do 1l'existence
d'une succession a liguider; '

3% par s débit du coipve d'ordre, 2% en rapprochant
cette operation de la recsste iniviale, 1"'ordon-
nateur-trésorier ordomnaice lo¢ mont.nt de la !
quittance C.45 i au proiit de L'administrateur du
territoire d'origine du défunt. 11 cnvois um avis
40d.C.29 au cowpbabdle euschour de le quittence;

4°/ au regu de 1'wccréditif ou de 1'avis de wise &
disposition ewenant du caissier du Congo Belye ec
cu Ruanda-Urundi, 1'edwinistrateur apres l'avoir
acquitté en fait premdre 1: uontant en recatte au
proxrit du couwptz d'ordre ad hoc du budget en cause
et feit emettre wac nouvellc guittance wod.C,45 F.
4 charge du wéme coupte d'ordrs =t en rapprochant
la ou les depensces de la recotte initiale, il
rembourse le montant de cebte quittance aux ayante-—
droit de la succession.
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